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[349] Considérant ce qui précède, la Régie approuve un montant de 1 337,9 M$ 

pour les charges d’exploitation de l’année témoin 2012. La réduction de 44,1 M$ 

résulte des modifications suivantes : 

 

 une réduction totale de 23,7 M$ reliée aux éléments suivants : 

o services professionnels et autres services externes (3,0 M$), 

o quote-part des frais corporatifs du Distributeur (3,0 M$), 

o ajustement du facteur de progression des activités liée aux nouveaux 

abonnements (3,0 M$), 

o charges reliées au PGEÉ (7,8 M$), 

o retrait de l’élément spécifique relatif au projet CATVAR (3,9 M$), 

o charges reliées à la stratégie pour la clientèle à faible revenu (3,0 M$); 

 le retrait des charges inhérentes au projet LAD, dont les charges 

d’exploitation, incluant les gains associés au projet, pour un montant de 

18,4 M$ (voir section 6.3); 

 le retrait des charges de désactualisation pour un montant de 2,0 M$ 

provenant de la décision D-2012-021 relative aux modifications comptables 

découlant du passage aux IFRS (voir section 6.1). 

 

 

10.2 AUTRES CHARGES 

 

[350] Les autres charges passent d’un montant autorisé de 974,7 M$ en 2011 

à 1 054,2 M$ en 2012, soit une hausse de 79,5 M$ (8,2 %) attribuable à une hausse de 

l’amortissement. 
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APPROUVE un budget maximal de 219 M$ pour l’année témoin 2012 pour le PGEÉ du 

Distributeur et DEMANDE au Distributeur de déposer au plus tard le 16 mars 2012, à 

12 h, une mise à jour, tenant compte des budgets autorisés, des tableaux 6.8-Impact sur 

les tarifs du Distributeur en M$ courants et 6.9-Impact en 2012 associé aux dépenses de 

mise en œuvre du PGEÉ sur le coût de service du Distributeur (en M$)
354

;  

 

AUTORISE un taux de rendement de 6,799 % sur la base de tarification 2012 du 

Distributeur, incluant un taux de rendement sur l’avoir propre de 6,369 % et retient un 

coût moyen de la dette de 7,030 %;  

 

AUTORISE l’utilisation d’un coût en capital prospectif de 5,740 %; 

 

RÉSERVE sa décision finale quant à la base de tarification, la détermination des 

montants globaux des dépenses qu’elle juge nécessaires à la prestation de service, les 

revenus requis, les revenus autres que les ventes d’électricité pour l’année témoin 2012 et 

la modification des tarifs applicables au 1
er

 avril 2012, jusqu’à ce qu’elle reçoive du 

Distributeur, au plus tard le 16 mars 2012, à 12 h, les informations requises par la 

présente décision; 

 

MODIFIE les Tarifs et conditions du Distributeur tel qu’indiqué dans la présente 

décision; 

 

MODIFIE les Conditions de service d’électricité tel qu’indiqué dans la présente 

décision; 

 

DEMANDE au Distributeur de déposer, au plus tard le 16 mars 2012, à 12 h, une 

nouvelle grille tarifaire conforme aux exigences contenues dans la présente décision, dans 

le même format que celui de la pièce B-0055; 

 

                                              
354

  Pièce B-0044, pages 57 et 58. 
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DEMANDE au Distributeur de mettre à jour le texte des Tarifs et conditions du 

Distributeur et le texte des Conditions de service d’électricité et de lui déposer ces 

documents, dans leurs versions française et anglaise, pour approbation, au plus tard 

le 16 mars 2012, à 12 h;  

 

ORDONNE au Distributeur de se conformer à chacune des ordonnances, demandes, 

prescriptions et conditions énoncées dans la présente décision, selon les délais fixés. 

 

 

 

 

 

Lise Duquette 

Régisseur 
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Régisseur 
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Régisseur 
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[201] En conséquence, la Régie demande à Gazifère de mettre fin aux programmes 

suivants : 

 

 secteur résidentiel : 

o récupérateur de chaleur des eaux de douche; 

o chaudières à efficacité supérieure. 

 

 secteur C&I : 

o chauffe-eau efficace (grand réservoir); 

o chauffe-eau à efficacité intermédiaire. 

 

[202] Par ailleurs, la Régie considère que le budget du tronc commun peut être diminué, 

tout en maintenant un PGEÉ performant. Cet aspect pourra être revu dans le prochain 

dossier tarifaire, à la lumière de l’analyse des processus de Gazifère. 

 

[203] La Régie fixe le budget du tronc commun à 200 000 $, incluant un budget de 

15 000 $ pour les activités d’évaluation prévues en 2013. 

 

[204] La Régie approuve le PGEÉ 2013, sous réserve des modifications demandées 

dans la présente décision, et demande à Gazifère de déposer, au plus tard le 

12 décembre 2012 à 12 h, selon le format du tableau 6, les budgets monétaire et 

volumétrique du PGEÉ intégrant ces modifications. La Régie demande également à 

Gazifère de déposer à cette même date l’analyse de rentabilité du PGEÉ intégrant les 

modifications demandées dans la présente décision. 

 

 

8.4 SUIVI DE DÉCISIONS ANTÉRIEURES DE LA RÉGIE RELATIVES AU 

PGEÉ 

 

[205] Gazifère dépose les suivis demandés par la Régie dans ses décisions passées. 
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